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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  13/10/2022 dans  l'établissement

BARBAZANGES TRI OUEST implanté ZI - Rue du Général Bradley 44110 CHATEAUBRIANT.  Cette

partie I Contexte et constats J est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Incendie du 4 octobre 2022 sur un stockage de VHU dépollués (40) et non dépollués (21).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� BARBAZANGES TRI OUEST
� ZI - Rue du Général Bradley 44110 CHATEAUBRIANT
� Code AIOT : 0006302453
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� Ied : Oui

Tri, transit regroupement de métaux
Centre de dépollution de VHU

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
Gestion de l'incendie du 04/10/2022
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� I  avec  suites  administratives  J  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� I susceptible de suites administratives J : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� I sans suite administrative J. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s)

Autre information

2
Gestion du

risque incendie

Arrêté Préfectoral
du 21/02/1986,

article 3.6
/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1 Rapport d'accident
Arrêté Préfectoral

du 21/02/1986,
article 4

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il a été constaté 1 non conformité.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Rapport d'accident

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/02/1986, article 4

Thème(s) : Risques accidentels, Rapport d'accident

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Réalisation du rapport d'accident

Constats : Un incendie s'est déclaré sur le site d'exploitation situé rue Bradley à Châteaubriant le 4
octobre 2022 vers 23h au niveau de l'activité d'entreposage et de dépollution des VHU, et plus
précisément, au niveau de l'entreposage de 21 VHU non dépollués et 40 VHU dépollués. 

Les services d'incendie et de secours ont été alertés par des riverains. Un PER a été établi avec les
pompiers et a permis de prendre rapidement contact avec M. BARBAZANGES, exploitant du site
et habitant à proximité.

Aucun mesure sur les rejets atmosphériques n'a été mise en place.

Au  préalable  de  l'opération  d'extinction  du  feu  entrepris  par  les  pompiers,  la  vanne  de
confinement a été fermée par l'exploitant. 

Vers 3h, l'extinction de l'incendie est constatée par les pompiers. Une surveillance continue a été
mise en place par l'exploitant avec son prestataire de surveillance pendant la nuit pour prévenir
tout risque de reprise. 

Les eaux ont été correctement confinées sur site et ont été ensuite pompées et stockées dans des
GRV en attente d'évacuation et de traitement.

L'exploitant  a  transmis  le  rapport  d'accident  le  6  octobre  2022  avec  l'ensemble  des  items
réglementaires.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Gestion du risque incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/02/1986, article 3.6

Thème(s) : Risques accidentels, Gestion du risque incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Capacité en eaux d'extinction
Moyen de confinement des eaux d'extinction
Propagation de l'incendie

Constats  :  Pour les besoins en eaux d'extinction, les services d'incendie et  de secours se sont
raccordés au poteau incendie situé à proximité de l'entrée du site.

L'inspection des installations classées demande à l'exploitant  de s'assurer de la conformité du
poteau incendie auprès du gestionnaire de réseau (débit minimum de 60 m3/h sous une pression
dynamique d'un bar, raccords normalisés...) et de lui rendre compte.

Les eaux d'extinction (10 m3) ont été confinées sur site. Toutefois, les volumes et les équipements
liés à la fonction de confinement méritent d'être précisés.

L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de vérifier le volume effectif actuel
réservé à la fonction de confinement, de s'assurer qu'il correspond au calcul effectué selon les
modalités du D9A  (avec disponibilité de ce volume à assurer en permanence) et de lui rendre
compte. L'exploitant transmettra les justificatifs d'élimination des eaux polluées suivant les filière
de traitement autorisées .

L'incendie s'est propagé dans un stockage de VHU non dépollués et dépollués. Les VHU dépollués
doivent être stockés séparément des VHU non dépollués afin notamment d'éviter la propagation
d'un incendie d'un stockage à l'autre.

Les conditions d'entreposage des VHU ont favorisé le développement du sinistre. L'inspection des
installations classées demande à l'exploitant de mettre en place des conditions de stockage qui
limitent la propagation d'un feu, notamment

� par un îlotage qui distingue les VHU dépollués des non-dépollués et en mettant en place
des ilotages internes à ces zones (en définissant un nombre maximal de véhicules ou une
surface  par  ilots  ainsi  qu'une  distance  entre  ilots  permettant  d'éviter  les  risques  de
propagation d'un ilot à l'autre);

� un plan de stockage affiché assorti de consignes à l'attention du personnel, accompagné,
le cas échéant de marquages au sol.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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